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Les Jeux Nationaux des Transplantés et Dialysés sont organisés par Trans-Forme*
*Association Fédérative Française des Sportifs Transplantés et Dialysés

Cette année les Jeux Nationaux des Transplantés et Dialysé, organisés par l’association Trans-Forme fêtent 
leur 20ème anniversaire.

C’est la commune de Trélazé dans le Maine-et-Loire qui a été choisie pour accueillir les jeux, succédant 
ainsi à la ville d’Épinal (Vosges) en 2011. Trélazé est une dynamique commune de 12 000 habitants, située 
tout près d’Angers, dans la Région Pays de la Loire.

Les jeux en bref :

120 sportifs greffés ou dialysés, heureux de se retrouver pour «leurs» Jeux Nationaux. Des sportifs de 
tous âges et de toute la France, des ambassadeurs du «oui» au don d’organes.

1commune mobilisée : TRÉLAZÉ (Maine-et-Loire) aux côtés de Trans-Forme

3 jours : du vendredi 19 au dimanche 21 octobre 2012

1 cause : Promouvoir la réussite de la transplantation et la nécessité des dons d’organes, par l’image 
positive des transplantés et des dialysés pratiquant une activité physique et sportive.

10 disciplines sportives : Athlétisme, badminton, cyclisme, bowling, natation, escalade, pétanque, tir...

Ouverts à tous. Tous les transplantés et dialysés, de tous niveaux physiques, peuvent s’inscrire 
pour participer aux épreuves sportives, sous réserve de pré-requis médicaux satisfaisants.
Le grand public est aussi convié : forum médical, marche du don d’organes et cérémonie d’ouverture,...

1 esprit : Ce n’est pas la recherche de performances à tout prix, mais la participation de chacun, à sa 
mesure, dans le cadre d’épreuves organisées avec rigueur et sécurité.

1 devise : Je donne, tu donnes… ils courent !



Fondée en 1989, l’association Trans-Forme* a pour objectifs : de réhabiliter les Transplantés 
et les Dialysés par l’activité physique et sportive et de sensibiliser le public à la réussite 
de la transplantation et à la nécessité des dons d’organes et de tissus. Pour parvenir à 
promouvoir largement le succès de la greffe et l’utilité des dons,  Trans-Forme développe 
des actions d’éducation et des manifestations médico-sportives permettant d’associer les 
écoles, les villes, les départements, les régions pour mobiliser un large public : comme la 

Course du Coeur organisée chaque année, les Jeux Nationaux des Transplantés et Dialysés 
sont un moment fort de cette sensibilisation.
Trans-Forme est labellisée Grande Cause Nationale 2009 et bénéficie du soutien de nombreuses 
institutions et personnalités du monde sportif et médical.

*Association Fédérative Française des Sportifs Transplantés et Dialysés

Mardi 5 juin, Olivier Coustère, Directeur-Fondateur de l’association Trans-Forme, rencontrera les élus et 
représentants locaux pour signer la convention officialisant l’engagement de la  commune. 

Au cours de ce comité d’organisation, ils affineront ensemble le programme sportif ainsi que celui des 
animations, l’hébergement, le transport et la restauration des 100 participants attendus, la communication 
autour de l’événement et plus largement du don d’organes, les actions de sensibilisation à mettre en 
place...

La greffe en France

Les chiffres de 2011 - Le nombre de greffes réalisées en France en 2011 est en progression de 5% par 
rapport à 2010, avec 4 945 greffes réalisées. Le nombre de prélèvements est également en augmentation 
de 6,5% (avec 1 572 prélèvements d’organes en 2011). Ces résultats en augmentation ne doivent cependant 
pas masquer le besoin croissant en organes à greffer, que la hausse de l’activité ne suffit pas à satisfaire. 
Plus de 16 000 personnes ont eu besoin d’une greffe d’organes en 2011 et chaque année ce sont plus de 
200 personnes qui décèdent faute de recevoir un greffon à temps. 

Le prélèvement d’organes : que dit la Loi ? - La loi de bioéthique de juillet 1994 adopte le principe du « 
consentement présumé » : toute personne est considérée consentante au don d’éléments de son corps 
après sa mort, en vue de greffe, si elle n’a pas manifesté son opposition de son vivant. Et, par la loi, le 
corps médical à l’obligation de recueillir auprès de la famille d’un défunt, dans les heures qui suivent le 
décès, l’opinion qu’avait le défunt au sujet du don d’organes. D’où la réflexion que chacun devrait mener 
de son vivant sur cette question, afin de se déterminer, de communiquer sa décision à sa famille et ses 
proches, et ainsi ne pas faire peser sur eux le poids de la décision. Si le don de ses organes est un geste 
que beaucoup peuvent accepter, le faire savoir à son entourage de son vivant  améliorerait notablement 
le nombre de greffes effectuées.     Pour plus d’informations www.agence-biomedecine.fr


